






 

 

 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
Entre :  
 

Le Service Autonomie à Domicile (SAD) du Centre C Action Sociale de Redon 
(CCAS), 

 
représenté par Monsieur Pascal Duchêne, Président, habilité à signer la présente convention 

par délibération n° 
agissant au nom et pour le compte du CCAS de Redon, 

dont le siège est situé au 7 rue des Douves - 35600 REDON 
N° FINESS :  

SAAD GIR 1 à 4 : 35 00 45431 
SAAD GIR 5 et 6 : 350047023 

 
 

 
Et :  
 
Nom Prénom -après dénommé(e) l   :  

(RPPS) 
[Si cabinet en SCP : nom de la société et adresse du cabinet] 
ou 
Nom du centre de santé infirmier 
N° FINESS 
Adresse  
représenté par agissant en qualité de      , ci-après dénommé le centre de santé infirmier 
ou le centre de soin infirmier  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 



 

 

En préambule
 
Le Service Autonomie à Domicile 
faveur des personnes âgées et des personnes en situation de handicap à travers des 
accompagnements personnalisés et bienveillants qui leur permettent de rester à domicile dans 
de bonnes conditions. maillon fondamental du maintien à domicile qui contribue à 
retarder une hospitalisation ou une entrée en institution.  
 

et du financement des services à domicile qui produit progressivement ses effets.  
 
Le service autonomie « aide 

-2 du Code de la Santé Publique 
(CSP). 
 
Les obligations des SAD « aide » sont différentes selon si la personne qui les sollicite est déjà 
accompagnée par eux ou non :  
 

 « aide » exprime des besoins de soins, 
le service la met en relation avec un professionnel proposant des soins infirmiers à 
domicile (SAD mixte, IDEL, centre de santé infirmier ou autre), qui se concrétise par la 

-vous (cf. point 4.2.3.2 du cahier des charges - Liste de professionnels, 
qui peut être obtenue auprès de l'ARS, de la CPAM ou sur le portail des professionnels 
de santé). Le service propose une liste de professionnels, qui peut être obtenue auprès 
de l Agence Régionale de Santé (ARS)
(CPAM) dont dépend le service, ou être trouvée sur le portail des professionnels de 
santé, afin que la personne puisse choisir le professionnel qui réalisera les soins.  

 « aide » est sollicité par une personne non accompagnée par lui, il lui 

-delà (cf. point 
4.2.3.2 du cahier des charges), obtenue auprès des organismes cités ci-dessus.  

 
ARTICLE 1 - OBJECTIF DE LA CONVENTION  
 
Le cahier des charges précise que le SAD « aide » peut signer une convention avec des 
professionnels qui assureront les soins infirmiers des personnes accompagnées. Cette 
convention a plusieurs objectifs :  

 
Un cahier de liaison au domicile 

partagé avec le professionnel de santé peut utilement être prévu ; 
 Instaurer un dialogue renforcé entre les différents intervenants : fixer les modalités de 

 
 Garantir un accès aux soins pour les personnes accompagnées par le service : préciser 

-vous pour les personnes accompagnées, priorité en 
 



 

 

La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de partenariat
entre les parties, pour permettre au Service Autonomie « aide » du CCAS de Redon de répondre 
aux besoins de soins infirmiers des usagers grâce à une collaboration avec les infirmiers(es) 
libéraux du territoire de Redon. 
 

services autonomie à domicile fixées par le  et dans le 
 

 
 

 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour une année (1 an) à compter de sa date de signature.  
 

douze ans (12 ans). 
 
ARTICLE 3   
 

de soins infirmiers prescrits par un médecin. 
 

 
 

 
 

, dans le délai de 48 h, suivant la date de la sollicitation par 
le service. 
 

agents du service, 
 

 
ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS DU SAD  
 
Le Service Autonomie à Domicile :  
 

 transmettre une information sur l'offre de soins infirmiers disponible sur le territoire 
d'intervention du service  

 
 organiser un rendez-vous avec un(e) infirmier(e) libéral(e) pour répondre aux besoins 

de soins de la personne accompagnée si celle-ci le formule. 
 

 
une intervention ou un suivi infirmier. 

 



 

 

défini avec le bénéficiaire et/ou ses proches.  
 

 collaborer avec  
la qualité des soins.  

 
ARTICLE 5  ÈRE LIBÉRALE 
 

r (e) libéral(e) :  
 

 à répondre aux sollicitations du Service Autonomie à Domicile en prévoyant 
un rendez-vous 48 h.  

 
 à respecter les soins prescrits par le médecin traitant dans le respect des règles 

tout en informant le Service Autonomie à Domicile de 
ses rythmes de passages.  

 
 informe le Service Autonomie à Domicile dans le respect du secret médical de tout 

 
 

 
une prise en charge cohérente et adaptée dans le respect des obligations 
déontologiques et de la protection des données.  

 
 . 

 
 respecte le projet de service et le règlement de fonctionnement du SAD (mentionnés 

respectivement dans les articles L.311-7 et L.311- 8 du C Action Sociale et des 
Familles) qui lui auront été remis et commentés par ce dernier.  
 

ARTICLE 6   
 

multi dimensionnelle des besoins et attentes de la personne. 
 
ARTICLE 7  ÉPENDANCE PROFESSIONNELLE  
 
Chaque partie exerce ses missions en toute autonomie et sous sa propre responsabilité.  

parties.  
 
ARTICLE 8 - PROTECTION DES DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL 
 

la part du service qui sont nécessaires à la réalisation des actes de soin à domicile. A ce titre, 
es données à caractère personnel 

des patients. 



 

 

ces données et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018. 
 
Au sens du règlement européen, le service est le responsable du traitement des données et 

-traitant. 
 
ARTICLE 9  CLAUSE RESOLUTOIRE  
 

avant la date fixée pour la résiliation.  
 
Fait à  
 

Pour le CCAS de Redon       M/Mme 
Monsieur Pascal Duchêne       
Président,         
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées par le CCAS de Redon, dont le Président est 
responsable de traitement, pour établir la prestation de soins infirmiers auprès des usagers du Service Autonomie 
à Domicile (SAD). La base légale du traitement est le contrat. Les données collectées seront communiquées aux 
seuls destinataires suivants : agents du CCAS. Les données sont conservées pendant 10 ans. Vous pouvez accéder 
aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement, ou exercer votre droit à la limitation du 
traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous 
pouvez contacter le CCAS de Redon : 7 rue des Douves  CS 80254  35601 REDON Cedex ou ccas@mairie-redon.fr. 
Vous pouvez également contacter le délégué à la protection des données : Délégué à la protection des données, 
Centre de Gestion d'Ille-et-Vilaine, 1 avenue de Tizé, CS 13600, 35236 THORIGNÉ-FOUILLARD Cédex, dpd@cdg35.fr. 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation à la CNIL. 


